
De Madame Jocelyne Chassard, 
Citoyenne de la République française, 
Justiciable victime depuis 7 longues années de la violation, par plusieurs membres du tribunal
administratif  de  Châlons-en-Champagne,  de  leur  devoir  d'instruction  et  de  leur  devoir
d'impartialité,

à Madame Brigitte Phémolant,
Conseillère d’État,
Présidente de la Mission d'Inspection des Juridictions Administratives (MIJA).

Madame,

Conformément  au  souci  de  transparence  qui  m'anime  dans  le  signalement  de  graves
dysfonctionnements au tribunal administratif de Châlons-en-Champagne (s'agissant des 15 recours
contentieux et 5 référés que j'y ai déposés depuis 2017), je vous transfère le courriel que je viens
d'adresser à  M. Antoine Deschamps,  vice-président de ce tribunal,  qui  doit  rendre la semaine
prochaine son jugement dans le recours en excès de pouvoir que j'ai déposé il y a deux ans contre
une révocation inique du ministre de l’Éducation nationale.

Vous  pourrez  lire  ci-dessous  le  compte-rendu (rédigé  par  mes soins)  de  l'audience qui  s'est
déroulée il y a 3 jours dans ce tribunal.

Vous en souhaitant bonne lecture, je vous présente 
mes salutations civiques.
https://www.tiktok.com/@jocelyne.chassard/

video/7291976356483632417

https://www.tiktok.com/@jocelyne.chassard/
https://www.tiktok.com/@jocelyne.chassard/video/7291976356483632417?is_from_webapp=1&sender_device=pc


De : Jocelyne CHASSARD <jocelyne.chassard@orange.fr> 
Envoyé : vendredi 20 octobre 2023 12:27
À : antoine.deschamps@juradm.fr     et 98 destinataires en copie ouverte.

De Jocelyne Chassard,
Citoyenne de la République française,
Justiciable victime depuis 7 longues années de la violation, par plusieurs membres du tribunal
administratif  de  Châlons-en-Champagne,  de  leur  devoir  d'instruction  et  de  leur  devoir
d'impartialité,

à Antoine Deschamps,
récemment promu président de la 3ème chambre du tribunal précité.

Monsieur,

Vous trouverez ci-dessous le compte-rendu (que j'ai rédigé d'après mes souvenirs et les notes de
ma témoin Mme Mottier-Cury) de l'audience qui s'est tenue il y a 3 jours, le mardi 17 octobre
2023, de 15h. à 15h.30.

Ce compte-rendu sera annexé à la note en délibéré que je 
déposerai cette après-midi via Télérecours Citoyen.nes.

J'ose espérer que grâce à cette audience vos yeux, tels ceux 
de Paul sur le chemin de Damas, se dessilleront devant
 les forfaitures commises à mon encontre, depuis 2016, par 
des hiérarques délinquants en col blanc du rectorat de 
l'académie de Reims.
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